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Tribunal du travail francophone de Bruxelles
2ème Chambre Jugement

EN CAUSE:

Monsieur L, (R.N.: N1), domicilié A1,
partie demanderesse au principal, partie défenderesse sur reconvention, comparaissant par Me Brian BAEL, avocat, dont le cabinet est sis Chaussée de La Hulpe, 177/19 à 1170 Bruxelles;


CONTRE:

La S.P.R.L. C
inscrite à la BCE sous le numéro N2,
dont le siège social est établi A2,
partie	défenderesse	au	principal,	partie	demanderesse	sur	reconvention, comparaissant par Me Philip KEMPENEERS loco Me Bernadette OVERSTEYNS, avocat, dont le cabinet est sis Ambachtenlaan 6 à 3001 Heverlee;

* * •


Vu la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière judiciaire;



1.	La procédure

1
La procédure a été introduite par une requête reçue au greffe le 6 août 2018.

Les parties ont été convoquées à comparaître à l'audience du 9 octobre 2018, conformément à l'article 1034 sexies du Code judiciaire.

Lors de cette audience, les parties ont sollicité conjointement la fixation de délais pour conclure et d'une date de plaidoirie.

Par ordonnance du 9 octobre 2018, un calendrier de procédure a été acté, l'affaire étant fixée pour plaidoiries au 23 septembre 2019.

La sprl C (« C ") a déposé des conclusions le 21 décembre 2018, des conclusions additionnelles et de synthèse le 10 avril 2019 et des conclusions de synthèse le 8 août 2019.

Monsieur L a déposé des conclusions le 25 février 7019 et des conclusions ;idditionnelles et de synthèse le 11 juin 2019.
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2
Les parties ont comparu et ont été entendues à l'audience publique du 23 septembre 2019.

Les parties ont déposé un dossier de pièces. Les parties n'ont pas pu être conciliées.
La cause a été plaidée et ensuite prise en délibéré lors de la même audience.


11.	Les faits

3
Monsieur L a signé simultanément un contrat de travail à temps partiel avec la sprl P (devenue C) établie en Belgique et avec la sàrl P Information Technologies établie au Luxembourg le 28 juillet 2004. Les deux sociétés sont actives dans la gestion des droits d'utilisateurs de logiciel. Il exerce la même fonction dans chaque contrat, à savoir « Senior Account Manager ».1 A partir du
1er novembre 2016, Monsieur L est occupé à temps plein sur le contrat de
travail belge uniquement. 2

Le 15 mars 2018 se tient l'évaluation annuelle de Monsieur L.

A la question de savoir dans quelle mesure l'employé rencontre les attentes, le rapport d'évaluation expose ce qui suit:

« la note globale de L est un 2 (Adéquat : rencontre les exigences minimales de l'objectif, marge de progression).

Lo note globale est basée sur les commentaires et les points de développement personnel mentionnés ci-dessus et la progression faite en comparaison avec l'évaluation finale de 2017. En comparaison avec l'évaluation finale de 2017, nous remorquons que les mêmes points de développement restent et que nous devons en conclure que/es progrès réalisés ne sont pas suffisants.

L, je vous suggère d'être plus prooctif envers l'équipe et les clients. D'être plus direct et focalisé dans vos communications et d'utiliser votre expertise pour avoir un impact chez le client ou chez Microsoft. Utilisez votre connaissance pour réfléchir encore plus avec vos clients et Microsoft. Je vous suggérerais d'adopter les changements chez C dons le but d'exceller dons votre travail » (traduction libre).3




Pièces n" 1 et 2 du dossier du demandeur. Pièces ri° 3 et 4 du dossier du demandeur. Pièce n" 14 du dossit:r du demandeur.

4
Par lettre du 23 mars 2018 signée pour réception, C rompt le contrat de tr.avail de Monsieur L avec effet immédiat, moyennant le paiement d'une indemnité de rupture de 10 mois et 15 semaines de rémunération, sous déduction de quatre semaines pour couvrir le coût du reclassement professionnel.4

5
Le 30 mars 2018, Monsieur L restitue le véhicule de société. Le 9 avril 2018 informe Monsieur L qu'une retenue d'un montant de €826.47 a été opérée sur le pécule de vacances de départ« en raison des dommages constatés à votre voiture de société lors de la restitution ». Un rapport d'inspection daté du 5 avril 2018 est annexé à ce courrier.s

6
Le 15 mai 2018, le conseil de Monsieur L met en demeure C de communiquer les motifs du licenciement conformément aux dispositions de la CCT n°109, de payer l'indemnité compensatoire de préavis de 10 mois et 15 semaines, de payer une indemnité d'éviction, de rembourser le montant retenu sur le pécule de vacances et de payer le bonus auquel a droit Monsieur L.6

Le conseil de C a répondu officiellement à cette mise en demeure par lettre du 28 août 2018 :

« Concernant l'indemnité de préavis: ma cliente a correctement payé à votre client l'indemnité de préavis de 10 mois et 15 semaines de rémunération, diminuée de 4 semaines pour reclassement professionnel (conformément à l'article 11/5, § 1er, de la loi du 5 septembre 2001 visant à améliorer le taux d'emploi des travailleurs).

En ce qui concerne les motifs du licenciement, ma cliente les a déjà communiqués de sa propre initiative à votre client et renvoie encore une fois au formulaire C4 : « Ne répond pas aux attentes de la fonction », ainsi qu'au document d'évaluation du 21 mars 2018 signé pour réception par votre client (lequel mentionne entre autres: Score global 2; les objectifs de développement de l'année passée restent identiques, si bien qu'il a été décidé que les progrès réalisés au cours de l'année fiscale actuelle étaient insuffisants) (cf. annexe). Par conséquent, votre client savait déjà très bien quelles étaient les raisons concrètes de son licenciement.

Quant à la réclamation d'une indemnité d'éviction: votre client ne répond pas aux conditions légales de l'article 101 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. Il n'était notamment pas représentant de commerce, mais « Microsoft Licensing consultant GOV ».





4	Pièce n° 5 du dossier du demandeur. Pièce n" 4 du dossier du demandeur.
6	Pièce n° 11 du dossier du demandeur.

Par ailleurs, votre client conteste à tort la retenue de 826,47 euros prélevés sur le pécule de vacances pour des dégâts occasionnés à sa voiture de société, constatés lors de la remise le 30 mars 2018. Le rapport d'inspection a en effet été transmis à votre client le 9 avril 2018. Ma cliente n'a pas non plus commis d'infraction à l'égard de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs. Au sens de cette loi (article 2, troisième alinéa), le pécule de vacances n'est pas à considérer comme rémunération.

En l'espèce, il n'est pas question d'un licenciement manifestement injustifié (cf. les motifs). Votre client n'a plus droit à un bonus, étant donné qu'il n'a pas presté Je trimestre complet (article 1.3., troisième phrase, de la Convention relative au bonus du 6 juillet 2017) ».7


Ill.	Les demandes

7
Aux termes de ses conclusions additionnelles et de synthèse, Monsieur L demande la condamnation de C à lui payer les sommes suivantes:

· une indemnité équivalente à deux semaines de rémunération pour ne pas avoir communiqué les motifs à l'origine de son licenciement à savoir un montant brut de €5.255,65 à majorer des intérêts légaux et des intérêts judiciaires sur le brut jusqu'à complet paiement;

o A titre principal, une indemnité pour violation de la loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination équivalente à 6 mois de rémunération soit un montant brut de €68.323,51 à majorer des intérêts légaux et des intérêts judiciaires sur le brut jusqu'à complet paiement;
A titre subsidiaire, une indemnité du chef de licenciement manifestement déraisonnable équivalente à 17 semaines de rémunération soit un montant brut de €44.673,06 à majorer des intérêts légaux et des intérêts judiciaires sur le brut jusqu'à complet paiement;

· une indemnité d'éviction équivalente à 5 mois de rémunération soit un montant brut de €55.936,25 à majorer des intérêts légaux et des intérêts judiciaires sur le brut jusqu'à complet paiement;

· un montant brut de €11.409,16 à titre de bonus en exécution de la convention signée le 6 juillet 2017 à majorer des intérêts légaux et des intérêts judiciaires sur le brut jusqu'à complet paiement;

o  un montant net de €826,47 à titre de remboursement de la déduction opérée unilatéralement sur son pécule de vacances à majorer des intérêts judiciaires sur le brut Jusqu'à complet paiement;

Pièce n° 1 du dossier de la partie défenderesse.

· €20 à titre de contribution pour l'aide judiciaire et 6.000 € à titre d'indemnité de procédure de base.


IV. Discussion et position du tribunal

4.1 Quant à l'indemnité équivalente à deux semaines de rémunération pour non communication des motifs à l'origine du licenciement.

4.1.1 Principes

8
Le travailleur qui souhaite connaître les motifs concrets qui ont conduit à son licenciement doit adresser sa demande à l'employeur par lettre recommandée dans un délai de deux mois après que le contrat de travail ait pris fin.8

L'employeur qui reçoit la demande doit communiquer au travailleur les « motifs concrets» qui ont conduit à son licenciement, par lettre recommandée, dans les deux mois à dater de la réception de la lettre recommandée contenant la demande du travailleur9.

Il s'agit d'une procédure formelle qui doit respecter les délais impartis par la CCT n°109.

9
L'employeur est tenu de communiquer les « motifs concrets» qui ont conduit au licenciement.

En effet, il faut que le travailleur soit pleinement informé des éléments qui ont conduit à son licenciement. La clarté et la précision sont de mise afin qu'il puisse connaître les raisons de son licenciement et apprécier si celui-ci est ou non manifestement déraisonnable. Prenons l'exemple de motifs liés au comportement fautif du travailleur: l'employeur ne pourra pas se contenter de se référer en termes vagues et généraux à des fautes commises dans l'exécution du contrat de travail10.

10
Si l'employeur ne communique pas les motifs concrets qui ont conduit au licenciement alors que le travailleur en a fait la demande dans le respect des dispositions de la CCT n°109 ou s'il communique mal ces motifs (sans respecter les règles de forme, les délais impartis ou sans être complet et suffisamment précis), il s'expose à devoir payer au travailleur concerné une amende civile forfaitaire correspondant à deux semaines de rémunération.

8	Article 4 de la CCT 11°109.
Article 5 de la CCT 11°109.
1()	Voyez dans le même sens: Trib. Trav. 8ruxel)es, 7 oclobrc 1991, Chr.O.S., 1997., p.72; Cour Trav. Bruxelles, 16 janvier 1995, Chr.D.S., 1995, p.18.
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4.1.2 Application en l'espèce

11
C estime avoir satisfait à son obligation de communiquer les motifs concrets ayant conduit au licenciement de Monsieur L en renvoyant d'une part au formulaire C4 (mention « ne répond pas aux attentes de la fonction ») et d'autre part au rapport d'évaluation. C considère que sur la base de ces deux documents, Monsieur L connaissait les raisons concrètes de son licenciement.

12
Le tribunal ne partage pas cet avis.

Le formulaire C4 contient une formule générale et stéréotypée qui est tout sauf précise et concrète: il n'est pas précisé en quoi Monsieur L ne répond pas aux attentes de la fonction.

En ce qui concerne le rapport d'évaluation, il contient effectivement une évaluation qui pointe les manquements et les insuffisances de Monsieur L. Dès l'instant où dans ce rapport, il n'est pas indiqué que Monsieur L, en raison de cette évaluation, sera licencié, il n'appartenait pas à ce dernier d'en déduire qu'il s'agissait bien là de la raison concrète ayant poussé C à le licencier. li appartenait donc à C de le lui confirmer endéans le délai imparti.

La demande d'indemnité équivalente à deux semaines de rémunération fondée sur l'article 7 de la CCT n" 109 est fondée. Le calcul du montant réclamé à ce titre par Monsieur L n'est pas contesté par C.

4.2 Quant à l'existence d'une discrimination fondée sur l'âge 13
Monsieur L, estime avoir été victime d'une discrimination au licenciement fondée sur l'âge.


4.2.1 Principes

14
La loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination transpose la directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail.

En ce qui concerne la relation de travail, la loi s'applique notamment aux dispositions et pratiques en matière de ruptur·e des relations de travail.11


11	Article 5, § 2, 3" de la loi.

L'un des critères protégés est l'âge.12

15
li y a discrimination directe ou indirecte s'il existe une distinction directe ou indirecte, fondée sur un des critères protégés, qui n'est pas justifiée.13

La distinction directe est« la situation qui se produit lorsque sur base d'un des critères protégés, une personne est traitée de manière moins favorable qu'une outre personne ne l'est, ne l'a été ou ne Je serait dans une situation comparable ».14

La distinction indirecte est « la situation qui se produit lorsqu'une disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre est susceptible d'entraîner, par rapport à d'autres personnes, un désavantage particulier pour des personnes caractérisées par l'un des critères protégés ».1s

16
Une distinction directe fondée sur l'âge ne peut être justifiée que sur la base d'une exigence professionnelle essentielle et déterminante.16

Il ne peut être question d'une exigence professionnelle essentielle et déterminante que lorsque :

une caractéristique déterminée liée à l'âge est essentielle et déterminante en raison de la nature spécifique de l'activité professionnelle concernée ou du contexte de son exécution, et;
l'exigence repose sur un objectif légitime et est proportionnée par rapport à celui-ci.17

Toutefois, en matière de relations de travail, une distinction directe fondée sur l'âge ne constitue pas une disc imination lorsqu'elle est objectivement et raisonnablement justifiée, par un objectif légitime, notamment par des objectifs légitimes de politique de l'emploi, du marché du travail ou de tout autre objectif légitime comparable, et que les moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et nécessaires.18

Toute distinction indirecte fondée sur un des critères protégés constitue une discrimination indirecte, à moins que la disposition, le critère ou la pratique apparemment neutre qui est au fondement de cette distinction indirecte soit objectivement justifié par un objectif légitime et que les moyens de réaliser cet objectif soient appropriés et nécessaires.19

12	Article 4, 4° de la loi.
13	Article 4, T et 8° de la loi.
14	Article 4,6° de la loi.
15	Article 5, r de !a loi.
16	Article 8 de la loi.
17	Article 8, § 2, de la loi.
"·    /\rticlc 12, § 1, de la loi.
19	J\rtlcle 9 de la lol.
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17
La charge de la preuve de la discrimination alléguée est partagée : lorsqu'une personne qui s'estime victime de discrimination établit l'existence de faits qui permettent de présumer l'existence d'une discrimination fondée sur l'un des critères protégés, il incombe à l'autre partie de prouver qu'il n'y a pas eu de discrimination.20

L'article 28, §2 et §3 de la loi dispose que :

« Par faits qui permettent de présumer l'existence d'une discrimination directe fondée sur un critère protégé, sont compris, entre outres, mais pas exclusivement:

1° les éléments qui révèlent une certaine récurrence de traitement défavorable à l'égard de personnes partageant un critère protégé; entre autres, différents signalements isolés faits auprès de l'Institut ou l'un des groupements d'intérêts; ou

2° les éléments qui révèlent que la situation de la victime du traitement plus défavorable est comparable avec la situation de la personne de référence.

Par faits qui permettent de présumer l'existence d'une discrimination indirecte fondée sur un critère protégé, sont compris, entre outres, mais pas exclusivement:

1° des statistiques générales concernant la situation du groupe dont la victime de la discrimination fait partie ou des faits de connaissance générale; ou

2° l'utilisation d'un critère de distinction intrinsèquement suspect; ou

3° du matériel statistique élémentaire qui révèle un traitement défavorable.»

18
En cas de discrimination, la victime peut réclamer une indemnisation de son préjudice en application du droit de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle. 21

L9 loi permet à la victime d'opter pour une réparation forfaitaire, qui dans le cadre des relations de travail équivaut à six mois de rémunération brute, « à moins que
l'employeur ne démontre que le traitement litigieux défavorable ou désavantageux aurait également été adopté en l'absence de discrimination ; dans cette dernière hypothèse, l'indemnisation forfaitaire pour le préjudice matériel et moral est limitée à trois mois de rémunération brute »22.






20	Article 28, § 1, de la loi.
21	Article 18, § 1, de la loi.
22	Article 18, § 2, de la loi.

4.2.2 Application en l'espèce

a) Faits permettant de présumer l'existence d'une discrimination

19
Monsieur L invoque les faits suivants qui, selon lui, permettent de présumer l'existence d'une discrimination fondée sur l'âge: une offre d'emploi a été publiée par C en juin 2018 en vue de l'engagement de Internai Sales Account Executive dont le profil recherché mentionne le terme« jeune ».23

Monsieur L en déduit qu'il a été licencié en raison de son âge (50 ans) afin d'être remplacé par une personne plus jeune.


b) Conséquences

20
Il appartient	à	C	de renverser	la présomption	d'existence	d'une discrimination fondée sur l'âge.

C soutient en premier lieu que l'annonce publiée concerne une autre fonction que celle exercée par Monsieur L. Elle explique également que le terme« jeune» n'est pas repris dans le corps de l'annonce. Elle soutient enfin ne pas appliquer de politique discriminatoire fondée sur l'âge, ayant engagé plusieurs personnes âgées de plus de 50 ans (et en occuper à l'heure actuelle neuf sur un total de 50).

21
Le tribunal relève en premier lieu que si discrimination sur base de l'âge il devait y avoir, c'est a priori à l'égard des postulants âgés qui se seraient vus refuser l'emploi en raison de leur âge trop avancé.

En effet, c'est bien l'offre d'emploi qui pose la question d'une éventuelle discrimination sur base de l'âge plutôt que le licenciement en tant que tel de Monsieur L. En d'autres termes, Monsieur L pourrait avoir été licencié pour d'autres raisons que son âge et, suite à ce licenciement, l'offre d'emploi formulée pourrait s'avérer discriminatoire sur base d'un critère protégé, à savoir l'âge.

li appartient donc à Monsieur L de démontrer qu'il a été licencié uniquement en vue d'être remplacé par une personne plus jeune que lui. Cette preuve n'est pas rapportée en l'espèce, C mettant en avant d'autres motifs ayant présidé à la décision prise de rompre le contrat de travail de Monsieur L.





23	Pièce 11° 13 du dossier du dernancleur.
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22
Le tribunal relève en second lieu qu'il n'est pas établi que l'offre d'emploi en question se rapporte au remplaçant de Monsieur L : elle n'est pas publiée dans la foulée de son licenciement mais plusieurs mois après et le titre de la fonction ne correspond pas.

23
Enfin, le tribunal estime que la pratique réelle d'embauche et/ou d'occupation peut être prise en compte. En effet, la Cour de justice, dans son arrêt du 10 juillet 2008 expose que :

«( ...)des déclarations publiques par lesquelles un employeur fait savoir que, dons Je cadre de sa politique de recrutement, il n'embauchera pas de salariés ayant une certaine origine ethnique ou raciale suffisent à présumer, au sens de l'article 8, paragraphe 1, de la directive 2000/43, l'existence d'une politique d'embauche directement discriminatoire. Il incombe alors à cet employeur de prouver qu'il n'y a pas eu de violation du principe de l'égalité de traitement. Il peut le faire en démontrant que la pratique réelle d'embauche de l'entreprise ne correspond pas à ces déclarations. Il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier que les faits reprochés sont établis et d'apprécier si les éléments apportés au soutien des affirmations dudit employeur selon lesquelles il n'a pas violé le principe de l'égalité de traitement sont suffisants. ».24

La pratique réelle d'embauche est donc un moyen parmi d'autres par lequel l'employeur peut renverser la présomption d'existence d'une discrimination.

En l'espèce, C démontre que sa pratique réelle d'embauche et/ou d'occupation n'est pas discriminatoire: elle occupe neuf travailleurs âgés de plus de 50 ans et elle a embauché récemment des travailleurs de plus de 50 ans (en avril et en août 2018). 25

La pratique réelle d'embauche de C traduit une volonté de ne pas discriminer ni à l'embauche ni lors de la rupture du contrat de travail sur base de l'âge.

24
Sur la base de ce qui précède, le tribunal estime que la demande d'indemnité forfaitaire égale à six mois de rémunération sur base de l'article 18 de la loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination postulée par Monsieur L est non fondée.











24

:'5

C.J.C.E., 10 juillet 2008, aff. C-54/07, point 34. Pièce n° 12 du dossier cle la partie défenderl:'S$e.

4.3 Quant au licenciement manifestement déraisonnable

25
A titre subsidiaire, Monsieur L estime que son licenciement est manifestement déraisonnable et, dans l'hypothèse où le caractère discriminatoire d.e son licenciement ne serait pas établi, réclame une indemnité forfaitaire d'un montant de
€44,673.06 bruts correspondant à 17 semaines de rémunération.


4.3.1 Principes

26
La CCT n° 109 comporte deux volets : le droit à connaître les motifs du licenciement et la sanction des licenciements manifestement déraisonnables.

27
D'une part, elle organise le droit pour le travailleur de connaître les motifs concrets qui ont conduit à son licenciement. Ainsi, en vertu de l'article 4 de la CCT:

« le travailleur qui souhaite connaitre les motifs concrets qui ont conduit à son licenciement adresse sa demande à l'employeur par lettre recommandée dans un délai de deux mois après que le contrat de travail a pris fin ».

28
D'autre part, la CCT n°109 définit et sanctionne le licenciement manifestement déraisonnable d'un travailleur.

L'article 8 de la CCT n°109 définit le licenciement manifestement déraisonnable comme suit:

« Un licenciement manifestement déraisonnable est le licenciement d'un travailleur engagé pour une durée indéterminée, qui se base sur des motifs qui n'ont aucun lien avec l'aptitude ou la conduite du travailleur ou qui ne sont pas fondés sur les nécessités du fonctionnement de /'entreprise, de l'établissement ou du service, et qui n'aurait iamois été décidé par un employeur normal et raisonnable. » (le tribunal souligne)

Les partenaires sociaux ont commenté cet article en ces termes :

« Le contrôle du caractère déraisonnable du licenciement ne porte pas sur les circonstances du licenciement. Il porte sur la question de savoir si les motifs ont ou non un lien avec l'aptitude ou la conduite du travailleur ou s'ils sont fondés sur les nécessités du fonctionnement de l'entreprise, de l'établissement oa du service et si la décision n'aurait jamais été prise par un employeur normal et roisonnable.
En outre, /'exercice du droit de licencier de l'employeur est contrôlé à la lumière de ce que serait l'exercice de ce droit par un employeur normal et raisonnable. Ils'agit d'une compétence d'oppréciation à la marge, étant donné que l'employeur est, dons une large mesure, libre de décider de ce qui est raisonnable : il faut respecter
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les différentes alternatives de gestion qu'un emplayeur normal et raisonnable pourrait envisager.
If s'agit donc d'un contrôle marginal. Seul le caractère manifestement déraisonnable du licenciement peut être contrôlé, et non l'opportunité de la gestion de l'employeur (c'est-à-dire son choix entre les différentes alternatives de gestion raisonnables dont il dispose). L'ajout du mot « manifestement» à la notion de « déraisonnable » vise précisément à souligner la liberté d'action de l'employeur et le contrôle à la marge. Ce dernier élément est également dicté par l'impossibilité pratique de contrôler la gestion de l'employeur autrement qu'à la marge."

La doctrine enseigne à juste titre que cette définition est tout à fait en ligne avec l'ancien article 63 de la loi du 3 juillet 1978, tel qu'il était interprété par la Cour de cassation depuis 2010.

L'ajout du mot « manifestement" à la notion de déraisonnable n'est pas anodin: cela souligne « la liberté d'action de l'employeur et le contrôle à la marge" par le juge26_

Le caractère marginal du contrôle consacré par les partenaires sociaux s'applique quels que soient les motifs invoqués par l'employeur: aptitude du travailleur, conduite du travailleur, nécessité du fonctionnement de l'entreprise. Ce faisant, la CCT n°109 ne s'écarte pas de la jurisprudence concernant le licenciement abusif de l'ouvrier.

29
Il résulte de la lecture de l'article 8 de la CCT n°109 que, pour être qualifié de licenciement « manifestement déraisonnable", il faut non seulement que le licenciement ne présente aucun lien avec l'aptitude ou la conduite du travailleur, ou les nécessités de fonctionnement de l'entreprise, mais, en outre, qu'un tel licenciement n'aurait jamais été décidé par un employeur normal et raisonnable.

Comme le souligne la doctrine, « Cet adverbe « jamais » et cette référence à l'employeur « normal et raisonnable» constitue une restriction fondamentale à la notion de licenciement abusif"· 27

Par conséquent, il appartient au travailleur de démontrer que le licenciement qui ne remplit pas la première condition posée par l'article 8 (donc qui ne serait pas lié à
l'aptitude ou à la conduite du travailleur ou aux nécessités de fonctionnement de l'entreprise) n'aurait jamais été décidé par un employeur prudent et raisonnable.28






26	Rapport précédant la CCT n° 109.
M.L. Wantiez et G. Lemaire, (( OtJPlques quPstlons rdùtives à la convention collective n°109 concernant la motivation du licenciement>>, J.T.T., 2014, p.7.67.
28	M.L. Wantiez et G. Lemaire, op.dt., G. Deville et P. Gccrebaert, « C.A.O. nr. 109: r,en gemotiveerde Llncllyse >>, Chr.D.5., 2014, p.134.
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Le tribunal du travail de Liège - division Arlon, confirme que le licenciement manifestement déraisonnable suppose que ces deux conditions cumulatives soient rencontrées:

« - Un motif sans lien avec l'aptitude, la conduite ou les nécessités defonctionnement de l'entreprise
- Une décision de licencier que n'aurait pas prise un employeur normal et prudent».29

30
C'est à l'employeur qu'il appartient d'apprécier l'aptitude du travailleur à exécuter la tâche qui lui est confiée, comme le relève le tribunal du travail de Liège, division Dinant: « Le Tribunal est donc amené à vérifier la légalité du motif invoqué par l'employeur, sa réalité et le lien de causalité nécessaire entre le motif et le licenciement sachant toutefois que l'employeur est seul juge des nécessités de son entreprise, de la gestion de celle-ci et de la valeur de chaque travailleur, ce qui correspond au contrôle marginal prévu par l'article 8 de la CCT »30.


31
L'article 10 prévoit le mécanisme de charge de la preuve de l'existence de motifs raisonnables fondant le licenciement :

«Encas de contestation, la charge de la preuve entre l'employeur et le travailleur est réglée de la manière suivante :

· Si l'employeur a communiqué les motifs du licenciement dans le respect de l'article 5 ou de l'article 6, la partie qui allègue des faits en assume la charge de la preuve.

· Il appartient à l'employeur de fournir la preuve des motifs du licenciement invoqués qu'il n'a pas communiqués au travailleur dans le respect de l'article 5 ou de l'article 6 et qui démontrent que le licenciement n'est pas manifestement déraisonnable.

-Il appartient au travailleur de fournir la preuve d'éléments qui indiquent Je caractère manifestement déraisonnable du licenciement lorsqu'il n'a pas introduit de demande visant à connaître les motifs de son licenciement dans Je respect de l'article 4. »

32
En cas de licenciement manifestement déraisonnable, l'employeur est redevable au travailleur d'une indemnité égale au minimum à 3 semaines et au maximum à 17 semaines de rémunération.






29	Trib. Trav. Liège (div. Arlon), 26 avril 2016, R.G. n°15/515/A
3(]	Trib. Trav. Liège (div. Dinant), 21 mars 2016, R.G. n 14/1188//\, inédit; Trib. Trav. Liège, (div. Dinant), 18 avril 2016, R.G. n°15/1733/4, inédit, cités pM S. Gilson et F. Lambinet, « Fifteen Shades of CCT 109- Les 15 degrés du« manifestement déraisonndble >>)),in Droit du tmvail tous azimuts, 2016, Larcier, p. 352.
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Le commentaire de cet article dans la CCT précise que:

« Le montant de l'indemnisation dépend de la gradation du caractère manifestement déraisonnable du licenciement. "

En d'autres termes, selon la doctrine, le montant de l'indemnité dépendrait donc de l'intensité du caractère manifestement déraisonnable du licenciement. Le tribunal serait appelé à moduler l'indemnité à l'aune du manque de justification raisonnable de la rupture du contrat.


4.3.2 Application en l'espèce

a) Charge de la preuve

33
En l'espèce, C n'a pas valablement communiqué à Monsieur L les motifs de son licenciement.31

Par conséquent, il appartient à C de fournir la preuve des motifs du licenciement qui démontrent que le licenciement n'est pas manifestement déraisonnable.

b) Motifs du licenciement avancés par C
 34
Dans le cadre de la présente procédure, C a exposé comme suit les motifs qui ont justifié le licenciement de Monsieur L :

« La concluante renvoie au document d'évaluation du 21 mors 2018 (pièce n° 2} signé pour réception par le demandeur. Cette évaluation mentionne entre autres : Score global 2 - « lmprovement Needed » (traduction libre:« amélioration nécessaire»).

Cette évaluation précise aussi que les objectifs de développement de l'année passée restent identiques, si bien qu'il a été décidé que les progrès réalisés au cours de l'année fiscale actuelle étaient insuffisants.

Le point « Persona! growth » (traduction libre : « croissance personnelle ») en particulier, ainsi que les points « Diversity » (traduction libre : « diversité ») et
«Excellence» (traduction libre: «excellence>!) posaient des difficultés au demandeur, ce qui s'est traduit par un score de seulement 2.






31	\/oyez lt:s déve\oppr::rnenls rnnsrH:rés à cette question c1u point 4.1 ci-avant.


L'évaluation se concluait comme suit: « ln comporison with the final evaluation of 2017, we notice that the same development points remain and that we have to conclude that there is insufficient progress made." (traduction libre: « Les objectifs de développement de l'année passée restent identiques, si bien qu'il a été décidé que les progrès réalisés étaient insuffisants!!).

Les points de développement concernaient toujours la nécessité pour le demandeur de structurer son travail quotidien et de tenir ses engagements. Il devait améliorer son style de communication (orale et écrite) et  essayer de communiquer sur
/'essentiel, sans se perdre dans les détails. Il devait également poursuivre ses efforts afin de terminer ses tâches dans les dé/ois impartis, au risque de poser un problème de respect. S'il ne pouvait tenir ses engagements, il devait présenter une contreproposition.

Dans sa conclusion de synthèse {p. 18}, le demandeur prétend soudain, et pour la première fois, que la concluante ne prouve pas que les mêmes objectifs de développement ont été fixés pour 2017-18 comme indiqué dans l'évaluation du 21 mars 2018. C'était effectivement le cas et le demandeur, qui a formulé des remarques exhaustives sur cette évaluation, n'aurait formulé aucune remarque sur ce point ... (?) C'est totalement invraisemblable.

L'affirmation soudaine du demandeur dans sa conclusion de synthèse (p. 23} selon laquelle il n'aurait eu que 2 jours pour améliorer les points de développement repris dans l'évaluation du 21 mars 2018 (il o été licencié le 23 mars 2018} est donc totalement fausse. Il avait déjà eu une année entière pour améliorer ces points de développement depuis l'évaluation précédente(... ) ».32

C décrit également les problèmes rencontrés avec certains clients en raison d'une mauvaise gestion de ceux-ci par Monsieur L. Sont visés l'O33 et R.34

C estime que Monsieur L n'a pas réalisé assez de progrès ni amélioré suffisamment ses objectifs de développement et a donc décidé de le licencier.r

'·-.......---'
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32	Conclusions de synthèse de C, pp. 9 et 10.
33	Pièces n° 3a et 3b du dossier de la partie défenderesse.
34	Pièce n° 15 du dossier de la partie défenderesse.
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c) Position de Monsieur Monsieur L quant à ces motifs.

35
Monsieur L conteste l'évaluation qui a été effectuée par C et estime que l'appréciation faite de ses prestations par Cn'est pas correcte, ce qu'il n'a pas manqué d'indiquer dans le rapport:

« Je trouve ces scores inappropriés et démotivants. Un score de 3 est le bon [i.e. rencontre les attentes, l'objectif est rencontré, les résultats rencontrent toutes les exigences], pour les raisons suivantes : il y a aura un dépassement de plus de 20 % pour cette année fiscale (120 % de l'objectif) [L'objectif de marge pour l'année fiscale 2017-2018 s'élevait à 5.471.000 euros et a été dépassé pour atteindre 6.710.331,70 euros]. Une année excellente ne peut être atteinte sans la collaboration de toute J'équipe. Comme écrit ci-dessus par le manager:
· L'expertise de L liée à Microsoft est très appréciée par ses collègues directs et indirects chez C.
· Il est toujours disposé à aider ses collègues avec leur questions ou problèmes liés à Microsoft ou avec les contrats noués avec l'Union Européenne.
-L a lancé l'initiative d'utiliser les bons de formation de Microsoft et a présenté cette initiative à la Direction Générale de l'informatique de la Commission Européenne. Il a aussi géré la campagne de transformation des Bons de formation en Bons DPS. Ces initiatives ont été très appréciées.
Le niveau de satisfaction de l'EC DIGIT pour LSP est excellent, nettement meilleur que pour 5/DE Il. Cela a été le cas durant toute l'année. Malgré le fait que [L] ne fait pas partie de J'équipe du Luxembourg, il lui a été demandé de soutenir cette équipe pendant des mois, et encore aujourd'hui, après le départ de Mathieu Schepers. En raison de tous ces faits, je trouve les résultats « Bons » et
« Bons » c'est 3. Appliqué une note de 2 discrédite le processus d'évaluation. Le « I » de PR/DE signifie intégrité et s'applique à tous les employés de C, direction incluse ».35 (traduction libre)

Monsieur L conteste les reproches formulés concernant les clients O et R. Les qualités de travail de Monsieur L sont vantées par plusieurs clients et d'anciens collègues_%

Il estime que le licenciement effectué par C est manifestement déraisonnable.
[image: ]


Pièce n" 2 du dossier de la partie d f endcrcsse,
Pièces n° 15, 16, 2 , 28, 32, J5 et 36 du dossier du demc1ndeur.

d) Analyse du caractère manifestement déraisonnable du licenciement

36
Il appartient au tribunal de déterminer si, au moment de la prise de décision du licenciement, C a pris une décision fondée sur des motifs en lien avec l'aptitude ou la conduite du travailleur ou fondée sur les nécessités du fonctionnement de l'entreprise et qui aurait pu être décidée par un employeur normal et raisonnable.

Il convient donc de revenir sur la situation des parties à la date du 23 mars 2018 (date à laquelle le contrat a été rompu moyennant le paiement d'une indemnité de rupture), à la lumière de l'examen des motifs avancés par C-qui a la charge de la preuve - et de la position de Monsieur L.

A cette date :

C a procédé à l'évaluation des prestations de Monsieur L qu'elle a estimé ne pas rencontrer ses exigences, notamment au regard de l'absence d'amélioration significative par rapport aux points à développer par rapport à l'évaluation précédente (2017).
Le licenciement a immédiatement suivi cette évaluation négative des prestations de Monsieur L.
A l'appui de sa thèse, C produit des courriels et des attestations émanant de clients et de certains membres de son management.

le licenciement de Monsieur L est bien en lien avec sa conduite et son aptitude.

37
Par ailleurs, dans le cadre du contrôle marginal qui lui appartient, le tribunal estime qu'il ne peut être soutenu qu'une telle décision de licenciement n'aurait jamais été prise par un employeur normal et raisonnable. En effet, un employeur normal et raisonnable confronté à un travailleur dont les prestations ne sont pas satisfaisantes et n'ont pas évolué selon ses attentes aurait pu prendre une telle décision de licenciement.
Ces motifs sont raisonnables et, en tout état de cause, il ne peut pas être soutenu qu'un tel licenciement n'aurait jamais été décidé par un employeur normal et raisonnable.

Enfin, toujours dans le cadre de ce contrôle marginal, il n'appartient pas au tribunal à se substituer à l'employeur en procédant à l'appréciation des prestations effectuées par Monsieur L au cours de la période concernée. Sur ce point, le fait que certains collègues ou certaines personnes au sein des clients n'aient pas le même point de vue que C quant à la qualité des prestations de Monsieur L n'autorise pas le tribunal à revoir l'évaluation faite par C au regard de ses atlentes. Par ailleurs, Monsieur L ne conteste pas que dans l'évaluation faite en 2017, il y avait bel et bien des points à améliorer. En l'espèce, le tribunul doit s'assurer que c'est bien cette évaluation négative qui a présidé au licenciement de Monsieur L et le tribunal estime que tel est le cas.
13ème feuillet
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Partant, le licenciement de Monsieur L n'est pas manifestement déraisonnable.

38
La demande d'indemnité forfaitaire égale à 17 semaines de rémunération pour licenciement manifestement déraisonnable est non fondée.


4.4 Quant à l'indemnité d'éviction

4.4.1 Principes

39
Le contrat de travail de représentant de commerce est le contrat par lequel un travailleur, le représentant de commerce, s'engage contre rémunération à prospecter et visiter une clientèle en vue de la négociation ou la conclusion d'affaires, hormis les assurances, sous l'autorité, pour le compte et au nom d'un ou de plusieurs commettants.37

Lorsqu'il est mis fin au contrat, soit par le fait de l'employeur sans motif grave, soit par le représentant de commerce pour motif grave, une indemnité d'éviction est due au représentant de commerce qui a apporté une clientèle, à moins que l'employeur n'établisse qu'il ne résulte de la rupture du contrat aucun préjudice pour le représentant de commerce.38

Le travailleur qui invoque la qualité de représentant de commerce est tenu d'apporter la preuve que l'objet principal de son contrat est la représentation commerciale.39

Enfin, pour avoir droit à une indemnité d'éviction, le représentant de commerce doit encore avoir cette qualité à la fin du contrat de travail.40


4.4.2 Application en l'espèce

40
Monsieur L affirme qu'il avait pour principale mission la prospection et la visite de clients en vue de la négociation ou la conclusion d'affaires. C conteste que Monsieur L avait encore cette qualité au moment du licenciement: il effectuait alors essentiellement des missions de consultance.

La charge de la preuve repose sur Monsieur L.




37

38

:,g

Article 4 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. Article 101 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. Cass., 5 mai 2014,J.T.T., 2014, ·p. 31fi.
Cour Trav, Bruxelles, 22 février 2019, J.TT, 2019, p.348.

41
A l'appui de sa thèse, Monsieur L invoque les pièces suivantes.

Un email de la société NRB du 18 janvier 2019.41

Dans cet email, Monsieur D mentionne avoir été démarché par Monsieur L en 2014. A lui seul, cet email ne permet pas d'établir qu'au moment du licenciement, en mars 2018, la visite et la prospection de clients était sa principale mission.

Un email concernant le client R du 18janvier 2019.42

Dans cet email, Monsieur R se borne à indiquer que Monsieur L a initié la relation commerciale sans préciser de quelle-manière (prospection, visite, autre?). En outre, cela se réfère à la période 2004/2005 et c'est donc sans pertinence par rapport aux activités de Monsieur L au moment de la rupture du contrat (soit 14 ans après).

Un email de S du 21février 2019.43

Dans cet email, Monsieur A indique avoir fait appel à C expressément pour bénéficier des compétences« Licensing" de Monsieur L tout en précisant également que dans cette matière, un commercial est avant tout un consultant. Il ajoute qu'il était essentiel de recevoir la bonne information et se réfère à l'assistance précieuse de Monsieur L lors d'un audit corilpliance qui a permis d'éviter d'importantes pénalités.

Le tribunal estime que cet email met en avant le rôle de consultant de Monsieur L au profit de Stepstone mais n'est pas déterminant concernant la qualité de représentant de commerce.

Un email de la Commission européenne du 26 avril 2018.44

Dans ce courriel, Monsieur G met en avant les connaissances de Monsieur L des produits et licences Microsoft. A nouveau, le tribunal estime que cet email met en avant le rôle de consultant de Monsieur L plutôt que de représentant de commerce.









2oème feuillet
R.G. n° : 18 / 3566 / A


41

-12


41

Pièce n 26 du dossier du demandeur. Pièce n 27 du dossier du demandeur. Pièce n° 28 du dossier du demandeur. Pièce n° 34 du dossier du demandeur.
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Un email de Monsieur Sea/da/ai du 7 juin 2019.45

li est à nouveau fait référence dans cet email aux compétences de Monsieur L en matière de licensing. S'il est fait référence au gain de certains clients, rien n'est dit sur le modus operondi. Quant à la mention d'un « deal » pour la Commission européenne - sans autre détail -, cela ne permet pas de conclure que Monsieur L exerçait, en mars 2018, une fonction de représentation commerciale au sens de l'article 4 de la loi du 3 juillet 1978.

Un email de Monsieur Degens du 7 juin 2019.46

A nouveau, dans cet email, il n'est nullement fait mention de la visite et de la prospection d'une clientèle au moment de la rupture du contrat de travail. En outre, ce courriel se focalise sur le contrat cadre conclu avec les institutions européennes, lequel fait l'objet d'une adjudication après un appel d'offre, ce qui est difficilement compatible avec la prospection et la visite d'une clientèle.

Le tribunal estime qu'aucune de ces pièces ne permet de conclure qu'au moment de la rupture du contrat de travail, son objet principal était la représentation commerciale. La demande de paiement d'une indemnité d'éviction égale à cinq mois de rémunération n'est pas fondée.


4.5 Quant au bonus

4.5.1 Principes

42
Lorsque l'octroi d'un avantage rémunératoire est assorti d'une condition de présence dans l'entreprise, il s'agit d'une condition suspensive au sens de l'article 1168 du Code civil.

La licéité de cette condition suspensive est généralement admise, n'étant pas purement potestative au sens de l'article 1174 du Code civil. 47 En effet, dans la grande majorité des cas, la décision de licencier est liée à des facteurs extérieurs à la seule volonté de l'employeur: raisons économiques, nécessités du service, comportement du travailleur, qualité du travail fourni, etc.





45	Pièce nQ  3S du dossier du demandeur-.
46	Pièce n° 36 du dossier du demandeur.
47	CourTrav. Gand, 2.6 mai 2003, J.T.T, 20041 p. 189; CourTrav. Bruxelles, 17 février 2009,J.T.T.,
2009, p. 397; Cour Trav. Bruxelles, 14 juin 2010, J.T.T., 2011, p. 106; Cour Trav. ,Bruxelles, 28 octobre 2014 ,J. T.T., 2015, p. 8 ; Cour Trav. Bruxelles, 11 mars 2016,J.TT., 2016, p. 227 ; Cour Trav. Gruxclles, 21 octobre 2016,J.T.T., 2.017, p. 63; F. Thirion et M. Verwilghen, << La limitation des rémunérations au sein des sociétés cotées et d<.rn':, le secteur bancaire -Analyse et éclairages en droit du travail belge», in Droit du travail tous azimuts, CUP 2016, Larder, p. 531.



La cour du travail de Bruxelles valide de telle clause de présence:

« En l'espèce, la condition d'être encore au sein de l'entreprise, à la date du paiement, ne dépend pas uniquement de la volonté de las.a. Petercam, d'une part car le départ de l'entreprise peut être décidé par le travailleur lui-même mais aussi parce qu'un employeur, qui dispose d'un droit de licencier ses travailleurs, prend généralement cette décision pour divers motifs et non• d'une manière purement arbitraire, dans le seul but d'échapper au paiement d'un bonus ou d'une prime ».48

43
Le fait que le travailleur soit licencié avec effet immédiat, moyennant le paiement d'une indemnité de rupture alors qu'il est établi qu'en cas de préavis presté, la condition de présence aurait été remplie au moment de l'octroi de la prime ne modifie pas, aux yeux du tribunal, cette analyse.

En effet, il ne convient pas d'apprécier différemment le caractère purement potestatif du congé selon les modalités d'exercice choisies librement par l'employeur: la modalité choisie n'a a priori aucune incidence sur les raisons qui conduisent l'employeur à se séparer d'un travailleur.

44
Une telle décision de rupture avec effet immédiat n'est pas non plus fautive au sens de l'article 1178 du Code civil qui interdit au débiteur d'empêcher fautivement la réalisation de la condition.

Le fait pour l'employeur d'opter pour une rupture avec effet immédiat plutôt qu'un préavis presté n'est pas constitutif d'une faute au sens de l'article 1178 du Code civil.49

Il n'en irait autrement que s'il pouvait être démontré que l'employeur abuse de son droit de résiliation découlant de l'article 32, 3° de la loi du 3 juillet 1978, par exemple en licenciant le travailleur juste avant que la condition de présence ne soit remplie et pour la seule et unique raison de vouloir échapper au paiement de l'avantage.

45
L'article 1.3 de la convention relative au bonus pour la période du 1e, avril 2017 au
31 mars 2018, signée le 6 juillet 2017, stipule que « l'employé qui a remis sa démission ou qui a été licencié n'a en aucune mesure droit au paiement d'un quelconque bonus, même au prorata de ses prestations, correspondant au trimestre qui n'aurait pas été totalement presté par ses soins,,. 50






4S	Cour Trav. Bruxelles, 14 mars 2017, J.T.T., 2017, p. 207. A.li. Brussel (3dc k.), n octobre WlG, J.T. 7., 2017, p. 63.
50	Pièce n° 19 du dossier du dem;:incleur·.
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Comme le relève Monsieur L dans ses conclusions de synthèse, le bonus est affecté d'une condition de présence puisqu'il ne sera payé à l'employé que si l'ensemble du trimestre a été presté. Il s'agit bien d'une condition suspensive dont la validité n'est pas contestée par Monsieur L.

Dès l'instant où il a été établi que la décision de licenciement prise par C n'est ni discriminatoire, ni manifestement déraisonnable, aucune faute au sens de l'article 1178 du Code civil ne lui est imputable.

Le fait que C ait opté pour une rupture avec effet immédiat n'est pas plus fautive: outre que cela a un coût puisque le paiement intervient sans que C ne bénéficie des prestations de Monsieur L, cela lui a permis d'immédiatement rechercher un emploi. Cette modalité de rupture lui était donc favorable, d'autant que s'il a trouvé un emploi au cours de la période de préavis, il ne lui appartenait plus de devoir notifier un contre-préavis et de renoncer au solde de celui-ci.

Enfin, il a suffisamment été démontré ci-avant que la décision de licenciement n'a pas été prise dans le seul et unique but de vouloir échapper au paiement d'un bonus.

La demande de paiement du bonus pour la période du 1er avril 2017 au 31 mars 2018 est non fondée.


4.6 Quant à la retenue opérée sur le pécule de vacances

46
Monsieur L demande le remboursement du montant de €826,47 qui a été retenu par C sur ses pécules de vacances de sortie. Monsieur L estime que cette retenue est illégale.

C estime quant à elle que la retenue ne viole aucune disposition légale et, à
titre subsidiaire, sollicite du tribunal qu'il opère une compensation judiciaire.


4.6.1 Principes

47
L'article 23 de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs dispose que seuls peuvent être imputés sur la rémunération : « 3° les indemnités et dommages et. intérêts, due en vertu de la responsabilité du travailleur sur la base de l'article 18 de la loi relative aux contrats de travail». Le total des retenues ne peut pas excéder le cinquième de la rémunération mensuelle nette.

Par ailleurs, l'article 2, alinéa 3 de cette loi précise que les pécules de vacances ne sont pas considérés comme de la rémunération. La limite du cinquième de la rémunération ne s'applique donc pas aux retenues effectuées sur les pécules de vaccmces.


L'article 18 de la loi du 3 juillet 1978 instaure une immunité de responsabilité au profit du travailleur: en cas de dommages causés à l'employeur ou à des tiers dans l'exécution de son contrat, le travailleur ne répond que de son dol, de sa faute lourde et de sa faute légère si celle-ci présente un caractère habituel plutôt qu'accidente!. Les dispositions de l'article 18 sont de nature impérative et il ne peut y être dérogé qu'à l'égard de l'employeur et par une convention collective de travail rendue obligatoire (article 18, alinéa 3 de la loi du 3 juillet 1978; Cour trav. Bruxelles, 7 octobre 2011, Chr.D.5., 2001, 404).

Le travailleur ne peut invoquer l'immunité de responsabilité pour les fautes commises en dehors de ses heures de travail. Il a ainsi été jugé que le travailleur est tenu d'indemniser son employeur du dommage causé à un véhicule de société lorsqu'il l'utilise à des fins strictement privées (Cour trav. Liège, 13 mai 2008, R.G.n° 8408/07, www.juridat.be; Cass., 7 mai 1996, Pas., 151).

L'article 18, alinéa 4 de la loi du 3 juillet 1978 dispose que l'employeur peut, dans les limites et conditions prévues par l'article 23 de la loi du 12 avril 1965, imputer sur la rémunération du travailleur les indemnités et dommages et intérêts qui lui sont dus en vertu de l'article 18 et qui ont été, après les faits, convenus avec le travailleur ou fixés par le juge (Cour trav. Bruxelles, 25 avril 2017, inédit, R.G. n°2016/AB/158).

49
L'article 19 de la loi. du 3 juillet 1978 dispose que « le travailleur n'est tenu ni des détériorations ou de l'usure dues à l'usage normal de la chose, ni de la perte qui arrive par cas fortuit,,. Il résulte de cette disposition que le travailleur n'est pas responsable de la moins-value résultant de la vétusté du véhicule de société mis à sa disposition.

50
A défaut d'accord et en l'absence de décision judiciaire, l'employeur ne peut opérer une compensation.

L'article 1291 du Code civil dispose en effet que:

« La compensation n'a lieu qu'entre deux dettes qui ont également pour objet une somme d'argent, au une certaine quantité de choses fongibles de la même espèce et qui sont également liquides et exigibles... ».

La compensation légale requiert la réunion de cinq conditions : l'existence de deux dettes réciproques, entre les mêmes personnes agissant en la même qualité, et qui sont fongibles, liquides et exigibles (P. van Ommeslaghe, Traité de droit civil belge, t. Il, Les obligations, vol. 3, coll. De Page, n"1562).

La condition de liquidité impose que l'existence de la dette soit certaine et que son montant soit déterminé ou, à tout le moins, facilement et promptement déterminable. Une dette dont soit l'existence est incertaine (parce que douteuse où faisant l'objet d'une contestation sérieuse), soit le montant n'est pas déterminé, n'est pas liquide et ne peut pas faire l'objet d'une compensation (Courtrav. Bruxelles,
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25 avril 2017, inédit, R.G. n°2016/AB/158; Cass., l1 avril 1986, Pas., 987; P. van Ommeslaghe, Traité de droit civil belge, t. Il, Les obligations, vol. 3, coll. De Page, n°1568),


4.6.2 Application en l'espèce

a) Concernant la légalité de la retenue

51
La dette invoquée par C a fait l'objet d'une contestation ab initio. Monsieur L, le jour même de la restitution du véhicule de société, a refusé de signer le « Car Check Document » complété contradictoirement par Madame Bras, responsable « Fleet » de C, en présence de Monsieur L et de Monsieur VD, responsable d'équipe chez C. si Ce constat contradictoire a été effectué le 30 mars 2018. Or, c'est sur ce constat que C fonde sa demande de compensation légale, puis judiciaire.

En outre, dès le 15 mai 2018, le conseil de Monsieur L a contesté la retenue opérée qu'il estimait contraire à la loi relative à la protection de la rémunération.52

Dans ses conclusions de synthèse, Monsieur L invoque à son profit l'immunité de responsabilité qui découle de l'application de l'article 18 de la loi du 3 juillet 1978.

Monsieur L considère que C ne démontre pas que les légers dommages invoqués ont été causés par Monsieur L soit lors de l'utilisation du véhicule à des fins privées soit lors de l'utilisation à des fins professionnelles consécutivement à un dol, d'une faute lourde ou une faute légère habituelle.

52
Le tribunal estime que la contestation soulevée par Monsieur L est motivée et sérieuse. Le mécanisme de la compensation légale ne pouvait donc pas être invoqué par C en l'absence de dette liquide. La retenue opérée par C d'un montant net de €826,47 sur les pécules de vacances était dès lors illégale. C'est donc à juste titre que Monsieur L demande le paiement de ce montant net.

b) Concernant la demande de compensation judiciaire formulée par C
53
A titre subsidiaire, Co demande au tribunal d'opérer une compensation judiciaire entre la créance de Monsieur L et sa propre créance d'un montant de
€826,47 pour les dégâts causés par Monsieur L au véhicule de société.




51	Voyez les pièces n° 4 et n° 13 du dossi r de la µartîe défC'ndercsse.
52	Pièce n"ll du dossier du demandeur.


La compensation judiciaire est un double paiement abrégé prononcé par le juge (Cour trav. Bruxelles, 25 avril 2017, inédit, R.G. n"2016/AB/158). Elle est prononcée par le juge lorsque les conditions de la compensation sont remplies par l'effet de sa décision alors qu'elles ne l'étaient pas auparavant, empêchant que la compensation légale ait pu se réaliser (P. van Ommeslaghe, Traité de droit civil belge, t. 11, Les obligations, vol. 3, coll. De Page, n°1590). Ce sera le cas lorsque la décision
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judiciaire rend liquide, c'est-à-dire certaine l'objet	d'une	contestation	(Cour	trav. R.G. n°2016/AB/158).

et déterminée, Bruxelles,	25

une dette qui faisait avril	2017,	inédit,


La compensation judiciaire suppose que la partie défenderesse introduise une action reconventionnelle par laquelle elle oppose une compensation à la créance alléguée par le demandeur et tend à faire reconnaître l'existence des conditions requises pour cette compensation  (P. van Ommeslaghe, Traité de droit civil beige, t. Il, Les obligations, vol. 3, coll. De Page, n°1590).

55
Il appartient à C de prouver que le dommage causé au véhicule l'a été en dehors de l'exécution du contrat de travail, soit qu'il a été pendant l'exécution du contrat de travail et est la conséquence d'un dol, d'une faute lourde ou d'une faute légère habituelle (Cour trav. Bruxelles, 25 avril 2017, inédit, R.G. n°2016/AB/158).

C doit également démontrer que le dommage causé au véhicule ne résulte pas d'une usure due à l'usage normal du véhicule par Monsieur L, ce dernier ne pouvant être tenu de le réparer (article 19 de la loi du 3 juillet 1978).

En l'espèce, à la lecture du rapport d'inspection rédigé par la société de leasing et du
« Car Check Document ",53 le tribunal estime que l'usage d'un véhicule de société ne peut se faire sans risque de petits dégâts sur la carrosserie. La présence de petits coups et de griffes après plusieurs années d'utilisation et plus de 100.000 km parcourus relève de l'usure normale au sens de l'article 19 de la loi du 3 juillet 1978. C ne démontre nullement que les dégâts au véhicule de société repris dans ces deux documents ne ressortent pas de l'usure normale du véhicule de société.

56
La demande C de voir condamner Monsieur L au paiement d'un montant de €826,47 est non fondée, de telle manière que la demande d'opérer une compensation judiciaire est non fondée.
I -	---

[image: ]



rièces n° 4 et 13 du dossier cle Id partie df'fenderesse.
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4.7 Quant aux dépens

57
En vertu de l'article 1017, alinéa 1, du Code judiciaire, les dépens de l'instance incombent à la partie qui succombe. L'alinéa 4 du même article autorise le juge à compenser les dépens si les parties succombent respectivement sur quelque chef.

Monsieur L n'obtient qu'une partie limitée des sommes réclamées. Toutefois, C en ne communiquant pas les motifs du licenciement et en opérant une retenue illégale sur les pécules de vacances de départ a contraint Monsieur L d'aller en justice.

Il se justifie dès lors de n'allouer à Monsieur L qu'un montant de €1.080 à titre de dépens, correspondant au montant de base de l'indemnité de procédure pour les demandes comprises entre €5.000,1 et €10.000.




PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL,
Déclare les demandes de Monsieur L recevables et partiellement fondées;
Condamne C à payer à Monsieur L les montants suivants, à
majorer des intérêts légaux depuis le 6 avril 2016 et les intérêts judiciaires depuis le 24 janvier 2017 :

· une indemnité équivalente à deux semaines de rémunération pour ne pas avoir communiqué les motifs à l'origine de son licenciement, à savoir un montant brut de €5.255,65 à majorer des intérêts légaux depuis le 23 mars 2018 et des intérêts judiciaires sur le brut à partir du 6 août 2018 jusqu'à complet paiement;

· un montant net de €826,47 à titre de remboursement de la déduction opérée unilatéralement sur son pécule de vacances à majorer des intérêts légaux depuis le 23 mars 2018 et des intérêts judiciaires à partir du 6 août 2018 jusqu'à complet paiement;

Condamne C aux dépens de Monsieur L à concurrence d'un montant de €1.080 et à verser €20 au titre de contribution au fonds budgétaire relatif à l'aide juridique de deuxième ligne en application de la loi du 19 mars 2017 instituant ce fonds.
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Ainsi jugé par la 2ème Chambre du Tribunal du travail francophone de Bruxelles
à laquelle étaient présents et siégeaient:



L. PELTZER,
V. HELLEPUTTE,
P. WILMOTTE,

Juge suppléant,
Juge social employeur, Juge social employé,




Et prononcé en audience publique du 2 9	OCT, 201
L. PELTZER, Juge suppléant, assisté par M. COMPS, Greffier.

à laquelle était présent :
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